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Comment s'inscrire à Pôle-Emploi ? 

Pour s'inscrire comme demandeur d'emploi, il est nécessaire d'être à la recherche d'un emploi.
Le rôle de votre pôle-emploi est de vous inscrire comme demandeur d'emploi, de déterminer vos droits à l'in
demnisation, de verser vos allocations et de vous faire profiter, si vous y avez droit, des mesures 
qu'elle met en place pour favoriser le retour sur le marché du travail des demandeurs d'emploi. Pour v
ous inscrire ou vous réinscrire, la première chose à faire est de contacter un conseiller Pôle emploi.
 
Pour accéder à la page du site Pôle-Emploi, cliquer ici

Comment sont indemnisés les chômeurs ?

Depuis 2009, il faut avoir travaillé, et donc cotisé, au moins 4 mois minimum (au lieu de 6 mois au
paravant) pour bénéficier d'une indemnité de chômage. Dans ce cas, elle est versée pendant 4 mois minim
um. Le régime couvre les demandeurs d'emploi aussi longtemps qu'ils ont cotisé, dans la limite de 24
mois. Les plus de 50 ans bénéficient de conditions assouplies. Ces critères permettent d'indemniser env
iron la moitié des demandeurs d'emploi (2 millions de personnes sur 4 millions d'inscrits à Pôle-Emploi).

Montant de l'indemnité :

Le montant des droits versés par l'assurance-chômage est de 57,4 % du salaire journalier de ré
férence*  (rémunération antérieure brute), avantages en nature compris. Les salaires sont pris en compt
e jusqu'au plafond de 11.092 euros par mois. Pour un salarié qui percevait le Smic, l'indemnité éq
uivaut à 29,63 euros par jour.

Pur accéder à la page de calcul pour les demandeurs d'emploi de moins de 50 ans, cliquer ici

Pour les 50 ans et plus, cliquer ici

http://www.pole-emploi.fr/candidat/votre-inscription-a-pole-emploi-@/suarticle.jspz?id=4713
http://www.pole-emploi.fr/file/mmlelement/pj/5d/8c/ab/63/flyer_de_are_moins_de_50_ans_sept_2009_ref_63194.pdf
http://www.pole-emploi.fr/file/mmlelement/pj/b8/74/9d/03/flyer_de_are_plus_de_50_ans_sept_2009_ref_63197.pdf

